
D ans la loi sur la réforme territo-
riale, le Parlement a fixé un certain
nombre d’objectifs conseillés :

rationaliser le périmètre des
Etablissements Publics de Coopération
Intercommunale (EPCI), réduire le nombre
de syndicats mixtes, etc., et ce naturelle-
ment dans la concertation. En revanche, iill
nn’’aa jjaammaaiiss ddeemmaannddéé aauuxx PPrrééffeettss ddee pprrooppoo-
sseerr uunn sscchhéémmaa ddiivviissaanntt ppaarr ddeeuuxx llee nnoommbbrree
dd’’iinntteerrccoommmmuunnaalliittééss, ccoommmmee cc’’eesstt llee ccaass
ddaannss nnoottrree ddééppaarrtteemmeenntt, passant ainsi de
22 à 11.
L’ancien Préfet a présenté un projet de
carte auquel les éélluuss sont très largement
ooppppoossééss.. Ils y dénoncent l’insuffisance de
la concertation, le manque d’informations
financières et certaines propositions de
regroupement irréalistes ne tenant pas
assez compte des bassins de vie. LL’’EEttaatt
ddeevvrraa mmeettttrree eenn ppllaaccee ccee qquuii aauurraa ééttéé
ddéécciiddéé ppaarr lleess éélluuss siégeant à la
Commission Départementale de Coopération
Intercommunale (CDCI). AAuuccuunn sscchhéémmaa nnee
ppoouurrrraa nnoouuss êêttrree iimmppoosséé. 
L’arrivée du nouveau Préfet de Région,
MMoonnssiieeuurr DDAASSSSOONNVVIILLLLEE, que j’ai rencontré
et qui m’apparait plus consensuel et à

l’écoute, est un point positif. Elle devrait
permettre dd’’eennttaammeerr ddee nnoouuvveelllleess ddiissccuuss-
ssiioonnss aavveecc lleess éélluuss.. Avec JJeeaann-PPiieerrrree
RRAAFFFFAARRIINN, nous avons organisé, il y quel-
ques semaines, une réunion de travail avec
lleess pprrééssiiddeennttss dd’’iinntteerrccoommmmuunnaalliittééss per-
mettant ainsi de recueillir leurs avis et de
faire des contre-propositions, conformes
aux souhaits des élus. NNoottrree ddeevvooiirr, dans
l’intérêt des habitants de la Vienne est de
pprrooppoosseerr uunn sscchhéémmaa qquuii ccoorrrreessppoonnddee àà
uunnee vvrraaiiee llooggiiqquuee ddee tteerrrriittooiirree et non à un
« brassage technocratique ».
LLee rrôôllee dd’’uunn PPaarrlleemmeennttaaiirree (c’est ainsi que
je  le conçois depuis toujours), et celui d’un
Sénateur en particulier représentant les
communes, nn’’eesstt ppaass ddee ss’’aalliiggnneerr àà ttoouuttee
pprrooppoossiittiioonn dduu ppoouuvvooiirr. Dans ce domaine
spécifique, mon rôle est ddee ssoouutteenniirr nnooss
tteerrrriittooiirreess en veillant à ce que la concerta-
tion et le réalisme soient favorisés. 
Sachez que je m’emploie chaque jour à
ddééffeennddrree lleess iinnttéérrêêttss ddee nnooss ccoolllleeccttiivviittééss
au sein de la Haute Assemblée. 

AAllaaiinn FFOOUUCCHHÉÉ
Sénateur de la Vienne

Président du Pays Chauvinois
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Sécheresse 2011 :
récupérons 

les eaux de pluie
J’ai interpellé le Ministre de l’Agriculture, Bruno
LEMAIRE pour évoquer la sécheresse ssans ppré-
cédent de cette année. Alors que 33 départe-
ments sur 96 ont pris des mesures de restrictions
d’eau en plein mois de mai, la question de la
récupération ddes eeaux dde ppluie ddoit aappeler nnotre
attention. Le Ministre a convenu qu’il était néces-
saire de multiplier lles rretenues dd’eau ssur nnotre
territoire, en respectant le contexte  environne-
mental et en supprimant ccertaines ccomplications
administratives insensées tout en modernisant
nos ssystèmes dd’irrigation pour les rendre plus
efficaces. Ces mmesures ssont mmaintenant iindis-
pensables. IIl nn’y aa ppas dde ttemps àà pperdre !
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Banques : Alain Fouché
attire l’attention 
du gouvernement
J’ai interpellé la Ministre de
l’Economie et des Finances et de
l’Industrie sur le bilan des
accords passés entre l’Etat et
les banques, après la crise de
2008. Un ccertain nnombre dde ppar-
ticuliers eet nnotamment cceux qqui
ont dde ffaibles rrevenus, rrencon-
trent ddes ddifficultés aavec lleur
banque. Par exemple, à la suite de petits
découverts, certains établissements prélèvent
d’importants frais d’interventions et d’agios.
Ces situations qui entrainent des difficultés
pour les ménages, permettent difficilement
d’en sortir. Tout ceci résulte souvent d’un mman-
que dde cclarté ssur lles ttarifs appliqués. La
Ministre a affirmé que le gouvernement pour-
suivait les efforts engagés.

Une reconnaissance 
attendue des pompiers

volontaires…
Le Sénat vient d’adopter une proposition de loi
qui reconnaît jjuridiquement ll’activité ddes ssol-
dats ddu ffeu vvolontaires. Elle traite de l’activité
du sapeur-pompier volontaire, de sa couverture
sociale, ainsi que du développement du volonta-
riat. Les mesures prises ont été qualifiées
d’historiques par la fédération nationale des
sapeurs pompiers de France. Les vocations
pour ce métier doivent être soutenues et encou-
ragées car l’engagement de ces femmes et
hommes est indispensable. 

Proposition de loi relative au
contrôle des installations autonomes

d’assainissement non collectif
Votée en Mai dernier, elle permet aux proprié-

taires de repousser lle
délai dde ccontrôle dde
leurs iinstallations iindi-
viduelles situées dans
des zones d’assainis-
sement collectif au
31/12/2015 initiale-
ment prévues au
31/12/2012. Elle a

aussi pour but l’obten-
tion de subventions ppour lles ttravaux dd’amélio-
ration des iinstallations tant en zonage collectif
que non collectif. 

Augmenter le taux de TVA des
parcs à thème : une absurdité

Cette mesure voulue sans cconcertation
avec lla pprofession aurait inéluctablement
entrainé des difficultés de gestion pour les
parcs à thème de notre département. Elle
aurait touché dde pplein ffouet lles ffoyers lles
plus mmodestes qui n’ont pas la possibilité
de partir en vacances. La mesure vient
d’être retoquée.
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Assujettir les œuvres d’arts à l’impôt sur
la fortune pour plus de justice fiscale

Dans le cadre du projet de loi de finances rectificatif pour 2011,
j’ai ddéposé uun aamendement vvisant àà ssoumettre lles œœuvres
d’arts àà ll’impôt dde ssolidarité ssur lla ffortune. C’est uune qquestion
de jjustice ffiscale : comment expliquer qu’un propriétaire fon-
cier ou un détenteur d’actions soit imposable au titre de l’impôt
sur la fortune, quand le propriétaire de tableaux de maître en est
exonéré ? C’est uun ddéséquilibre qque lles cconcitoyens oont ddu mmal
à aadmettre, àà jjuste ttitre. Cette mesure n’a pas été adoptée car
des parlementaires de tous horizons ont voté contre. Pour mma
part, cc’est uune iinjustice eet jj’y rreviendrai. 

Session parlementaire 
2010-2011 : 

le Sénat contribue fortement à la 
modification des textes

Depuis la révision constitutionnelle du
23 juillet 2008, le texte du gouverne-
ment examiné en séance publique est
celui modifié en commission. 
Cette aannée, pplus dde 990 %% ddes aamen-

dements pprésentés ppar
les SSénateurs eet vvotés een
séance ppublique oont éété
retenus ddans lles ttextes
promulgués.
Cela démontre le rôle
essentiel d’une assem-
blée comme le Sénat.

en SÉANCE

Bouclier Fiscal : 
le gouvernement 

fait enfin marche arrière
J’avais ddemandé, aavec dd’autres pparlementaires dde
tous hhorizons, iil yy aa pplusieurs mmois, ssa ssuppression :
le gouvernement vient de l’annoncer, il y a quel-
ques semaines. Cette mesure mise en place en
2007 traduisait, pour une majorité de français, une
profonde injustice. Je ssouhaite ttoujours qque lle
Gouvernement ss’attaque pplus aaux ttrès hhauts rreve-
nus, notamment les stocks ooptions et les retraites
chapeaux. Nous sommes plusieurs parlementai-
res à intervenir en ce sens. A force d’insister, les
choses évoluent : nous eexigeons uune mmeilleure
justice ffiscale eet ssociale.

Il correspond
à une 4

e
opé-

ration ccollec-
tive dde restructuration

et dde ssoutien aau ccommerce eet àà ll’artisanat.
Certains commerces, en ville notamment, subis-
sent de plein fouet la concurrence de la grande
distribution et notre rrôle eest dde lles ssoutenir.
A noter que les ttravaux oou ll’achat dde mmatériels lliés
à ll’accessibilité ssont pparticulièrement ssoutenus.   
Financés à parité par le Pays, ll’Etat, lle CConseil
Général eet lle CConseil RRégional, les dossiers res-
tent instruits au niveau local. Depuis sa mise en
place plusieurs dossiers ont été accompagnés.

Contactez Edouard CHAMAILLARD au 06 10 88 11 75

Le dispositif 

CORDEE TPE

BUROFORM :
enfin la reprise !

Pendant les mois de difficultés traversés par
l'entreprise, beaucoup de soutiens se sont
manifestés pour défendre les travailleurs. Le
Tribunal de Commerce très attentif au dossier a
autorisé la reprise par le groupe ARFEO. Mme
Mussche conservant un poste à responsabilité
dans la société. 
Nous souhaitons pleine réussite à cette belle
entreprise!

Un dictionnaire pour tous les 
collégiens du département !

Cette action, mise en place par le Conseil Général,
vise d’une part à alléger les charges des familles
et d’autre part à fournir aux élèves un outil péda-
gogique qui  les accompagnera une partie de leur
scolarité. Les 5 400 nouveaux collégiens qui vien-
nent d’entrer en
sixième dans les
45 collèges
publics et privés
de la Vienne sont
concernés. 

Au collège Gérard Philipe
avec le principal,

Monsieur Entrialgo 
et le principal adjoint,

Monsieur Thévenet.
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Le concert organisé le 23 juillet dernier par le
Conseil Général avec le concours de la munici-
palité et des 3 comités des fêtes dans le cadre
des « Heures Vagabondes » a attiré plus de
2 0000 sspectateurs. Le temps d’une soirée, une
ambiance cubaine a résonné aux pieds du
Château médiéval de Morthemer. 
En première partie, le groupe local « Louise
Petits Pois » a contribué à la réussite de cette
soirée, nous les remercions ainsi que les béné-
voles qui ont œuvré à la réussite de cette mani-
festation.

La Z.A de Peuron 
en mouvement

• La Communauté de communes
présidée par Bernard BBLAN-
CHARD avec le soutien du Conseil
Général et de l’Etat investit dans
la construction d’un nouveau
centre dd’accueil dd’entreprises.
Les travaux débuteront dès la fin
de cette année. L’entreprise
CDB&Cie - DDegrand ((ancien
d’Aubade) occupera la totalité du bâtiment.
• ZONE RROUGE aa oouvert sses pportes ! Le conces-
sionnaire moto multimarques de Chauvigny est
désormais installé dans un bâtiment neuf en bor-
dure de rocade. 
• D’autres terrains de la zone sont également sol-
licités ppar ddes iinvestisseurs privés qui envisagent
d’y construire des locaux d’activités. 
La ZA de Peuron devrait donc changer de visage
en 2012…

Pays Chauvinois :
Les Echos de l’eco…

• ACIME dde SSainte-RRadegonde ss’em-
pare ddu mmarché AAméricain ! 
En effet, le HORN UP (écorneur à bœufs), déjà
vendu dans 9 pays, est maintenant commercia-
lisé aux Etats Unis. 
Bravo à la trentaine de salariés qui y travaillent.

• FFCR ((Fabrication, CConception, RRéalisation)
ouvrira ses portes en octobre prochain !
Installé zone du Planty, cet atelier de carrosse-
rie moto, dirigé par Sébastien GUILLEMEOT et
Mathieu MENARD, est spécialisé dans la pein-
ture et le composite. Motards du dimanche ou
compétiteurs pourront alors faire réaliser à ces
deux jeunes « artistes » des pièces uniques. 

• FFormes&Outillages eet lla nnouvelle ssociété
chauvinoise «« PPADDLER EEquipment »» aaux mmon-
diaux dde KKAYAK ! Fabien LEFEVRE, déjà multi-
ple champion du monde dans la discipline, a
décidé de créer sa marque (Paddler) et de réa-
liser un bateau ultra compétitif. La conception
et la réalisation de ce dernier se fera dans les
locaux de l’entreprise d’Eric LLLINARES à
Chauvigny. 

Raùl PAZ à Morthemer : 
une belle réussite !

Le Sénateur soutient les initiatives des communes

Avec Marie-Odile TOPOREK,

toujours à l’écoute

des Chauvinois!

A Oyré avec le Maire, Didier
MILLET pour l'aménage-
ment d’un espace de loisirs
et de sport 

A Liglet avec le Maire
Jacqueline DDESERT et
Jean-PPierre RRAFFARIN,
pour les aménagements du
bourg.
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